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Cette association, reconnue d’utilité publique, a été créée en 1986 par Yvon Gattaz à la suite de l’étonnant 

colloque de septembre 1986 au Zénith qui avait réuni pour la première fois des chefs d’entreprise, des 

professeurs et des jeunes qui se sont réconciliés ce jour-là. 

 

Son objectif : 

Rapprocher les jeunes des entreprises qu’ils connaissent mal et qui seront leurs futurs employeurs et 

symétriquement inciter les entreprises à s’intéresser aux jeunes pour favoriser leur future 

employabilité. 

 

Depuis 1986 l’AJE a publié pendant 5 ans la plaquette « Les entreprises parlent aux élèves de 4e », tirée chaque 

année à un million d’exemplaires et distribuée à tous les élèves de 4e du public et du privé. Elle a lancé les 

opérations « Challenges AJE » où les prix sont attribués aux entreprises par un jury de jeunes, « Idée Tech » 

permettant aux jeunes de lycées techniques d’exposer leurs réalisations et maquettes, « Reporter aujourd’hui, 

acteur demain » pour susciter leur curiosité auprès de l’entreprise employeuse, et aussi « P’AJE » une plateforme 

numérique de présentation de l’entreprise à l’intention des jeunes de Bac – 2 à Bac + 2 pour favoriser leur 

connaissance de l’entreprise. 

 

http://jeunesse-entreprises.fr/ 
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